
 

Formulaire d’adhésion fabricant 
 

Dix engagements de l’OBNL face aux fabricants 

L’adhésion au Programme donne aux fabricants admis un accès 
aux bénéfices suivants. 

1. Garantie qu’au moins les dix (10) enseignes suivantes sont 
engagées dans le Programme : Ace, BMR, Castle, Home 
Hardware, Lowe’s Canada, Patrick Morin, Réno Dépôt, RONA, 
TimberMart, Unimat. 

2. Droit accordé aux fabricants admis d’utiliser le Logo de 
l’OBNL pour leurs produits qualifiés. 

3. Diffusion de renseignements sur les produits qualifiés par 
l’OBNL et leurs fabricants, notamment : 

• dans un catalogue doté d’un moteur de recherche 
sophistiqué sur le site bilingue ici-here.ca; 

• et éventuellement par une interface de consultation 
mobile de fiches de produits. 

4. Promotion du Programme et du portail ici-here.ca coordonnée 
par l’OBNL avec toutes les enseignes partenaires, notamment 
lors de deux campagnes multimédias pendant trois semaines au 
printemps et à l’automne : 

• Conférences de presse (2) et diffusion de communiqués (2) 
ci-signés par au moins dix enseignes en 2019 

• affichage dans les points de vente (minimum 2500 en 
2019); 

• publicité dans les circulaires web et papier; 

• distribution aux caisses d’un feuillet aux clients 

5. Participation à au moins cinq salons d’habitation majeurs au 
pays afin de faire connaître le Programme et le portail ici-
here.ca. 

6. Animation de deux communautés virtuelles de type fan-base 
afin de mobiliser les consommateurs et les entrepreneurs en 
construction autour du Programme. 

7. Publicité grand public dans les médias traditionnels (imprimé, 
télé, radio, panneaux-réclame, etc.) à compter de 2020. 

8. Trousse de départ pour les fabricants admis, comprenant 
notamment : 

• un Guide d’utilisation du Logo avec fichiers informatiques 
précisant toutes les normes graphiques, incluant les options 
permises et interdites pour la publicité, le marchandisage, 
l’étiquetage et l’emballage; 

• des outils d’aide à la commercialisation (guide, affiches, 
autocollants, messages et outils pour une présence sur les 
médias sociaux, etc.); 

• une procédure de connexion pour activer leur espace 
d’entreprise sur le portail. 

9. Consultations deux fois par année avant d’adopter les dates 
des deux campagnes, les thèmes, les choix tactiques de 
médias, etc. 

10. Accès aux états financiers annuels audités par une firme 
d’experts indépendante. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

Nom légal :  

Nom commercialisé (si différent) :  

Adresse :  

Province :  Code postal :  Téléphone :  

Nombre d’employés au Canada :  Site web :  

 

Représentant autorisé :  

Titre ou fonction :  

Téléphone :  Cellulaire :  

Courriel :  

 

Facebook  Twitter  

LinkedIn  Autre  
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• Les coûts d’adhésion au Programme sont fixés par Fabricant 
pour la période se terminant au 31 décembre 2019. 

• La tarification est basée sur le nombre d’employés au 
Canada. Les taxes sont en sus et s’appliquent selon les lois 
provinciales où est le siège du Fabricant. 

• Le montant est payable à l’ordre de l’OBNL en indiquant 
soit Bien fait ici et/ou Well Made Here. 

• Le coût annuel couvre un nombre illimité de produits à 
soumettre pour leur qualification par l’OBNL. 

• L’adhésion à l’OBNL sera ensuite renouvelable 
annuellement de manière automatique et une facture sera 
émise (30) jours avant la date de renouvellement et qui 
devra être payée avant la date anniversaire sous peine de 
suspension du compte en ligne et des produits qui sont 
liés. 

 

Nombre d’employés  Cochez Tarifs 2019 

De 1 à 10 employés  600 $ 

De 11 à 25 employés  1130 $ 

De 26 à 50 employés  1 400 $ 

De 51 à 100 employés  1 725 $ 

De 101 à 250 employés  2 125 $ 

251 employés et plus  2 600 $ 

Taxes en sus 

Bien  fait  ici • 400,   rue   Sainte-Hélène,   bureau   3,   Longueuil,   Qc,   J4K   3R2 • 450    646-5842 • info@ici-here.ca 
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